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Présentation de la Réserve 

par Albert LUCAS 

La splendeur du s ile et l' abonda n ce des oiseaux nicheurs 
qui se voient de si près à la Fauconnièr e, ont depuis lon gtemps 
re tenu l'a ttention des n atura li stes qui, dès avant la seconde guerre 
mondiale, en firent une Rése rve naturelle sous l'égid e de la Ligue 
pour la Protection des Oiseaux. Cependant la L.P.O. ne put m ain­
tenir le gardiennage des lieux après la guerre et les actes de 
vanda lism e devinrent de p lu s en plus nombreux, m ettant en péril 
ce ha ut-lieu de nidi fication. 

Aussi, dès 1959, la S.E.P .N.B . entamait les déma rch es n éces­
saires pour ass urer une pro t'ection des colonies d'oiseaux et 
Mich el-Hervé J uLIEN a nnonçait ce projet dans Penn ar Bed en 
décembre 1959. E n d::~ te du 10 décembre 1962, un Arrêté de la 
Directi on de l' Inscrip tion Maritime de Sa int-Servan interdisait 
« en tout tem ps et' d ' un e façon absolue, la ch asse ou la destruc­
tion de t ous oiseaux de m er , par quelque moyen que ce soit.. . 
sur le domaine public m arit ime du littora l de la commune de 
Plévenon (Fréh el) entre les r och es « les Ecarets » et la pointe 
de la Cierge, e t' jusqu 'à une distan ce de mille m ètres a u la rge 
de ce secteur côtier , y compri s les îl ots inhabités s itu és à l'inté­
rieur de ce périmètre de protection » . Cet arr êté avait ét é pris 
à la demand e commune du Conseil Supérieur de la Chasse e t de 
notre Société. Enfin, au 1er juillet 1965, la S.E .P .N.B. devenait 
locataire des îlots n on cadastrés de la F a uconnière et de l'Am as 
du Cap, pour les érige r en réserves ornithologiq ues . La fon ction 
de Conservateur fut ass urée de 1965 à 1967 pa r M. Robert L AMI ; 
elle l 'est actuellement par M. Emile P OSTEL, Professe ur à la 
F aculté des Sciences de Rennes. 

P a ra llèlement à n os efforts, le Conse il général des Côtes-du­
Nord, en accord avec la Municipalité de Plévenon , prenait des 
dispositions pour protége r la lande de Fréh el. Après de lon gues 
dém arch es, enta mées dès 1960, un décret du 1•r juillet 1967 
c lassait parmi les sites pittor esqu es, les landes d u Cap F réh el et 
les abords du F ort La La tte. P our concrétiser cette décision, le 
Co nseil gén éra l interdisait le camping dans le secte ur classé et 
en avertissait le public pa r des pancartes . 

T outefois a ucun gardienn age n 'a été instauré e t les visiteurs, 
de plus en plus n ombre ux pa r suite de la mise en service d'une 



route touristique, détériorent progressivement la couverture végé­
ta le, trop souvent détruite par des incendies. 

Depuis 1969, des animateurs de la S.E.P.N.B. stationnent au 
Cap Fréhel en juillet et aoùt. Ils ont pour rôle de donner des 
explications aux touristes qui s'intéressent aux oiseaux et de faire 
respecter les mesures de protection. Gràce à leur présence le 
« jeu » qui consistait à jeter des pierres sur les oiseaux couveurs, 
a maintenant cessé. 

Un ensemble aussi riche par sa flore, sa faune, sa géologie, 
mériterait une protection plus rigoureuse. Il serait souhaitable 
qu'une collaboration etficace s'instaure entre la S.E.P.N.B. et le 
Conseil Général des Côtes-du-Nord, afin que cette Réserve natu­
relle éducative soit mieux équipée. 

Géologie du Cap Fréhel 

par Louis CHAURIS 

Les roches roses ou rouges qui forment, du Cap d'Erquy a u 
Cap Fréhel, « des falaises sauvages et une lande colorée ... otrrent 
aux géologues, en surcroît, l'attrait du mystère qui enveloppe la 
question de leur âge » . 

Ces formations sont constituées par des conglomérats (po u­
dingues) à galets de quartz blanc, de phtanite noir et de cornaline 
rouge ; des quartzites roses, des arkoses, des grès rouges feldspa­
tiques où les stratifications entrecroisées sont fréquemment 
observées. Les falaises du Cap Fréhel sont t aillées dans ce dernier 
ensemble ; en ce point, les bancs présentent une disposition sub­
horizontale ; ailleurs l'inclinaison des couches est souvent assez 
accusée. De nombreux filons de dolérite de quelques mètres de 
puissance et de teinte noirâtre, recoupent ces roches rougeâtres . 

Poudingues, grès et arkoses sont des formations détritiques 
qui témoignent de l'intense érosion de reliefs anciens, a ujourd'hui 
totalement disparus, dont elles paraissent représenter les dépôts 
de piedmonts. Leur épaisseur totale est de 300 à 400 mètres. Un 
tel type de sédimentation semble en relation avec un climat chaud, 
à alternance de saisons sèches et humides. Les arènes rouges 
formées sous un tel climat, devaient être entraînées et accumulées 
au pied des reliefs, à ch aque saison des pluies. 

Aucun fossile n'a été découvert dans ces roches et leur âge 
n'est pas encore établi avec certitude. Elles sont certainement pos­
t érieures a u Précambrien sur lequel elles reposent en discordance 
et dont elles contiennent des galets caractéristiques (phtanites, 
cornalines ). Elles sont antérieures a u Permien puisqu'elles sont 
plissées. Leur âge reste imprécisé entre ces deux périodes et selon 
les auteurs, il est considéré comme cambro-ordovicien, dévonien 
ou carbonifère. Dans l' état actuel des connaissances, la première 
hypothèse, appuyée par des comparaisons avec le Trégorrois el 
la Normandie, paraît la plus vraisemblable. 
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Les fi lons de dolérile rep résentent les voies d'accès d'un 
important volcanis me q ui s'est mani festé dans to ute la r égion après 
l'achèvement des plissements hercyniens. 

La végétation du Cap Fréhel 

par A. -H. DIZERBO 

Au Cap F réhel, le tap is de végétation passe, selon les saisons, 
du vert au jaune ou a u rose violacé, à ces couleurs se super­
posent celles de la m er. Ces variations n 'évoqu ent pas le passé 
d u cap près duq uel, se lon les ch roniq ues ou les légendes, une 
vaste fo rêt s'étendait à l'Est' jusqu 'aux abords de Granville. Les 
faits, scientifiquem ent prouvés à l'aide de l'analyse des pollens 
trouvés dans le sol, m ontrent qu 'il y a bien longtem ps - nous ne 
savons pas t r ès bien où se t rouvait la ligne de r ivage - la plate­
fo rme actuelle du cap était r ecouver te de petits pe uplem ents de 
chênes établis là ou l'humidité leur était supportable ; dans les 
va llons, su spend us actuell em ent dans la falaise, le chêne fa isait 
place à l'aulne, ce dernier ét ait moins abondant. 

Sur cette plateforme s'est établi l 'homme préhist oriq ue, y cher­
chant la sécur ité et de la nourriture m a rine ; les retranchem ents 
voisins d 'Erquy donnent une idée de ses activités. Maas cette 
présence de l 'homme s'est t raduite par une transformation du 
t apis végét al q ui l' a am ené au stade où nous le trouvons actuel­
lement. Après avoir élargi son refu ge, l'homme a fait disparaître 

- 3-



AJONC 0 . EUROPE 

l U/EX FUROPEUS) 

CAU UNE ICALLUNA VULGARIS} 

LE S AJONCS 

LE S BRUYERES 

AJONC OE LE GALL 
1 ULEX GALL/// 

BRUYERE Clll!EE( ERICA Cl/lARIS} 

BRUYFRE A 4FEU/llESIERICA TfTRAI!XJ BRUYERECENOREE I ERICA CINEREA J 

- 4 -



la totalité du bois qui se trouvait à sa portée, puis il a Jécoupé 
des mottes dans le sol, l'a brùlé et a fait paître ses animaux, ruinant 
complètement la couverture sylvestre. 

Les pollens trouvés dans le sol n'ont pas montré la présence 
d'ajoncs et certains botanistes pensent même qu'ils ont été ramenés 
par mer, à l'âge du bronze, de l'Ouest de la péninsule ibérique, 
pour servir d'aliment au bétail. 

LES ESPECES CARACTERISTIQUES 

Dans le cap, il existe deux espèces d'ajoncs, qui se confondent 
en raison de la couleur jaune de leurs inflorescences, l'Ajonc 
d'Europe (Ulex eLLropeus ) qui atteint une grande taille, et l'Ajonc 
de Le Gall (Ulex Gallii), souvent plus petit. Ces espèces ont des 
fleurs presque semblables excepté deux petites pièces à la base 
des sépales, les bractéoles, souvent colorées en marron : elle·s sont 
plus grandes chez l'Ajonc d'Europe où elles atteignent une largeur 
supérieure à celle du pédoncule, tandis que chez l'Ajonc de 
Le Gall elles sont parfois moins larges que le pédoncule. On dis­
ting.ue encore ·Ces Ajoncs à l'époque de la floraison, le grand Ajonc 
fleurissant à partir du mois de février, l'Ajonc de Le Gall jusqu'au 
milieu de l'été. Il existe aussi des hybrides ce qui ne facilite 
pas l'identification de ces espèces en raison des caractères inter­
médiaires que l'on peut y observer. 

Si les Ajoncs donnent un aspect spectaculaire à la flore, ils 
ne suffisent pas à caractériser les landes que les spécialistes 
distinguent d'après les Bruyères que l'on peut y observer : la 
Bruyère cendrée (Erica cinerea), la Bruyère ciliée (Erica ciliaris)' 
et la Bruyère à quatre feuilles (Erica tetralix), qui correspondent 
respectivement aux landes sèches, mésophiles (ou de transition) 
et humides. 

Ces bruyères ont des fleurs dont la couleur va du rose violacé 
au rose pâle, il est rare d'en voir de blanches. On les distingue 
à l'aspect de leur corolle et de leurs feuilles. La Callune (Calluna 
uulgaris) qui est un petit sous-arbrisseau de la même famille, 
a une corolle incisée et des feuilles appliquées par quatre sur la 
tige, tandis que les vraies Bruyères ont une corolle dont les 
pétales sont soudés . 

La Bruyère cendrée a des feuilles étroites, glabres, groupées 
par trois ; les autres ont des feuilles pourvues de poils, les unes 
sont relativement larges ·Comme dans la Bruyère ciliée, les autres 
sont étroites et groupées par quatre comme dans la Bruyère à 
quatre feuilles. 

Il s'y ajoute un hybride présentant des caractères intermé­
diaires entre les deux dernières espèces, la Bruyère de Watson 
(Erica Watsoni), qui a été propagée et commercialisée en hm-ti­
culture. 

LA LANDE SECHE 

Nous simplifierons la description de la végétation du plateau 
du cap en joignant à ce type la lande mésophile. Dans cette for­
mation on trouve les deux Ajoncs, le Genêt, la Fougère aigle, la 
Digitale pourpre, la Germandrée, la Douce-amère à fleurs violettes 
et jaunes, la Violette des chiens, les Roses pimprenelles très épi­
neuses à fleurs blanches, le Chèvrefeuille, la Potentille tormentille 
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avec ses fleurs jaunes à quatre pétales, la Gerbe d'or, des OrciH­
dées mauve pâle, les petites é toiles bleuâtres du Simethis, et, si 
on se trouve à la bonne saison, les Gentianes pulmonaires à 
grande corolle bleue qui voisinent avec la rare Gentiana Germa­
nica, assez semblable mais dont la corolle est bleu violacé. 

Ces formations vont s'étendre jusqu'au bord de la falaise où 
elles s'appauvriront jusqu'à former la végétation climacique ac­
tuelle qui a remplacé la végétation originelle, détruite depuis trop 
longtemps pour avoir des chances sérieuses de se reconstituer. 

LA LANDE HUMIDE 

La lande humide se situe dans les dépressions temporairement 
remplies d'eau du plateau et dans les petits vallons suspendus qui 
se voient de part et d'autre de la pointe. C'est une lande basse 
qui garde l'Ajonc de Le Gall et où l'on trouve des petits Saules, 
des Carex, le Simethis, la Molinie ou Guinche, le Chardon des 
Landes (C irsium Anglicum), des Pédiculaires des bois à petites 
fleurs roses, et, au voisinage des co ussins de Sphaignes (ou Mousses 
aquatiques), la Grassette et la Drosera (Pinguicula Lusitanica et 
Drosera rotundifolia), qui sont des plantes insectivores. 

LES FALAISES 

La végétation des falaises ne recouvre pas complètement le 
terrain sur lequel elle s'est établie . Son abondance varie suivant 
l'orientation, les vents et la nature du sous-sol. A la partie supé­
rieure, débordent les landes sèches, elles se retrouvent jusqu'ù 
mi-pente. Les côtes nord et ouest sont recouvertes d'Œillets ma­
rins roses, de Silènes blancs et de gazons de Serpolet. On remnr­
quera les vastes peuplements de Cinéraires (Senecio cineraria) dont 
les graines ont été apportées par le vent et les Pieds de Chat 
(Gnaphalium undulatum) introduits d'Afrique du Sud, qui se sont 
répandus de proche en proche depuis le Finistère s ur la côte 
nord de la Bretagne. 

La côte orientale est plus humide, un suintement assez nbon­
dant contient une cressonnière qui y a été npportée par l'homme : 
non loin on trouve des Jacinthes bleues, du Scenu de Salomon, des 
Jonquilles , restes de la végétation de la forêt primitive qui ont 
pu s'adapter dans ces lieux après la disparition des bois. Plus 
bas, on voit la plus belle des Fougères de l'ouest : l'Osmonde 
royale. Enfin, les dernières plantes vers la mer : ln Criste marine 
aux feuilles aromatiques, les Lavandes de mer ou Statices, la Bette­
rave maritime, les Cochléaires anti-scorb utiques, se développent 
dans une atmosphère saturée d'embruns. 

Tout à fait à la pointe, dans les fentes des roches, on trouve 
de grands lichens gris, pendants, les Roccelles, qui sont une des 
sources des couleurs de tournesol. 
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Les Oiseaux du Cap Fréhel 

par Albert LUCAS 

Dessins de Paul BARRUEL 

Le Cap Fréhel, fl anqu é de la pointe de la T eignouse à l'Est 
et de la pointe du J as à l'O uest , constitue « une espèce de trident 
pointé face a u Nord » (P . BnossELIN) . Avec les îlots de la Tei­
gnouse, de la Fau connière, du J as et de l'Amas du Cap, cel 
ensemble comporte environ 6 kilomètres de côtes esca rpées dont 
plus de la moiti é sont occupées par 700 à 800 co uples d'oiseaux 
nicheurs . 

Comme la plupart des colonies rupestres d'oiseaux m arin s 
de Bretagne, celles du Cap Fréhel sont caractérisées par l'insta l­
lation récente du Fulmar, par l'a ugm enta ti on des effectifs de 
Mouettes trid actyles, par la prospérité des Cormoran s e t Goélands 
et par les flu ctua tions des faibles effectifs de Pingouins. Mais le 
trait particulier du Cap est que les Guillemots, installés depuis 
peu, ont notablement a ugmenté en nombre, a lors que pa rtou t 
ailleurs en Bretagne ils se main tiennent difficilement ou r égres­
sent. 

Po uss in de P in gouin torcla 
( Photo Mozé) 
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Réserve du Cap Fréh el 1. Coloni es d 'o isea ux en 1969 

Le Fulmar. - On po urrait le con fo ndre avec le Goéland dont 
il a la taille et la coloration générale. Mais son vol particulier : 
battements r apides d'ailes r igides et lon gues glissades acrobati­
qu es, per met à l 'observa t~ ur aver ti de le d istinguer aisément. 

Longtemps localisé dans les mers boréales, le Fulmar a envahi 
les Iles Britanniq ues il y a quelq ues décennies et depuis 1960 
s'est reproduit en Bretagne. Cette expansion est étonnante qu and 
on sait que cet oisea u pélagique, qui ne f r équente les côtes que 
po ur se reproduire, ne devient r eproducteur qu 'à l'âge de 7 ans , 
qu 'il pond un œ uf unique d ont l'incubation dure 7 semaines et 
que le jeune ne s'envole guère avant 50 jours. En outre, l'instal­
lation d u F ulmar dans un nouvea u biotope ne se fait qu 'après 
une longue fr équentat ion des lie ux . Ce f ut le cas a u Cap Fréhel 
où la nidification fut efl"ect ive po ur un co uple en 1969 (obser va­
tion de M. Bo uRGA'ULT), m ais où déjà en 1959, Bn.ossELIN avait 
noté un individ u localisé et où, d 'années en années, les observa­
teurs constataient la présence estivale d 'individus de plus en plus 
nombreu x et r ég ulier s (5 en 1963, 7 en 1968). 
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La Mouette tridactyle. - Oisea u de h aute mer, que l 'on 
n 'observe à la ·Côte qu'a u m om ent de la nidification, la Mouette 
tridactyle r ech erch e les falaises peu ensoleillées pour y accrocher 
son nid d 'algues où elle pond 1 ou 2 œ ufs . La date d ' installation 
au Cap Fréhel n 'est pas exact ement connue. Nous savons seule­
ment qu 'il y avait une co lonie en 1943, m ais qu'elle n 'y existait 
pas en 1939. D'abord localisée sur la face Est du Cap Fréhel, 
elle se reproduisait progressivement en divers endroits (Am as du 
Cap, Fauconnière, pointe et îlot du J as ) à mes ure qu 'a ugmentait 
le nombre des nich eurs. Cette progression peut se résumer ainsi : 

Mouette tr idac ty le couva n t 

Années Nombre de nids Nombre de colonies Observateurs 

1939 0 0 BERTHET 
1943 ? 1 KIRCHNER 
1952 3 1 BOQUIEN 
1958 73 environ ;~ BnossELIN e t J uLIEN 
1959 124 3 BROSSELII\" 
1967 110-1 30 5 BROSSELIN 
1968 110-130 6 BROSSELIN 
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Le Goéland argenté. - Des trois espèces de Goélands nicheu­
ses en Bretagne, seul Je Goéland argenté nidifie abondamment et 
régulièrement au Cap Fréhel : le nombre de couples était d'au 
moins 300 en 1968. C'est un Laridé comme la Mouette tridactyle 
dont il se distingue notamment par la taille plus grande et les 
pattes de couleur rose au lieu de noire. Réparti sur l'ensemble 
des falaises, il s'observe aisément sur la F auconnière. Autour des 
colonies, quelques immatures, les << grisards >> côtoient les 
adultes. 

Le Cormoran huppé. - Environ 250 couples nidifient sur les 
falaises de Fréhel. Leur nid sommaire est situé sur une corniche 
ou dans un creux de rocher. Deux à trois œufs bleutés, puis des 
poussins à duvet noir. Les immatures ont le ventre clair et le 
dos brun ; ce n'est qu'après 2 ou 3 ans qu'ils prendront la 
livrée noire à reflets verts des adultes. 

Cormoran huppé abritant un p oussin 

Le Pingouin tarda. - Les Pingouins et les Guillemots, dont 
l'attitude dressée, lorsqu'ils sont à terre, est si caractéristique sont 
des oiseaux marins capables de voler, mais surtout plongeurs, ce 
qui explique qu'ils soient les principales victimes des hydrocar­
bures déversés en mer par les pétroliers. Les Pingouins nichent 
dans les anfractuosités des rochers, aussi est-il diffi cile d'appré­
cier leur population. En 1968, BnossELIN dénombrait 26 individus 
au Cap Fréhel. 

Le Guillemot de Troïl. - Il se distingue du Pingouin par 
son bec plus fin. Il nidifie plus volontiers en colonies, sur les 
plates-formes des fa laises. Un seu l œ uf pa r couple comme chez 
le Pingouin. 

L'installa tion du Guillemot est récente au Cap Fréhel 
quelques individus m ais pas d'œufs en 1959, 12 couples nicheurs 
découverts en 1960 pa r BounnON : 72 individus en 1967 et 
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Pingouin torda cr ia nt 

les années qui viennent, procé­
der nu renforcement des mesu­
res de protection, notamment 
à la saison des nids qui débute 
en mars et se prolonge jusqu'en 
aoüt. 

90-100 en 1968, ce qui laisse 
supposer une quarantaine de 
couples reproducteurs selon 
BnossEL!N. Les colonies avien­
nes du Cap Fréhel se portent 
bien : les espèces y sont plus 
variées qu'autrefois, elles y sont 
a ussi plus populeuses. Ce bilan 
positif r ésulte, sans nul doute, 
des mesures de protection qui 
ont ét é prises. Cependant nous 
sommes bien loin de la satura­
tion et de multiples possibilités 
d'accroissement existent encore. 
Pour y pm·venir il faudra, dans 

Guill emot de Troï l avec so n pou ss in 

BIB LIOGRAPHIE 

BEHTHë:r (G.), 1950 - La Mouette tridactyle Rissa tridactyla au Cap Fréhel 
(Côtes-du-Nord ). L'oiseau et la R.F.O., 23 : 153. 

BOQUJEN (Y.), Hl52 - La Mouette tridactyle an Cap Fréhel. A lcwda, 20 : 265. 
BnossE.LIN (M.), 1969 - Statut actuel des o isea ux marins nicheurs en Bretagne 

VII. De Paimpol à l'embouchure elu Couesnon. Ar Vran , 2 : 26-37. 
Bnossi::LIN (M.) et JuLIEN (M.-H.) , 1959 - Les co lon ies d 'o isea ux marins elu Cap 

Fréhel. Bull . Lab. marit. Dinard. 44 : 22-25. 
JuLIEN (M.-H. ), 1957 - Quelques ob sen<tti ons sur l 'av ifaun e de la rég ion de 

Dinard. Bull. Lab. mar it. Dinard. 4!l : 126-127. 
JuLIEN (M.-H. ), 1959 - P roj et cie réserve orn itholog iqu e a u Cap Fréhel. Penn 

ar Bed, 2 : 102-104. 

- Il --



0 
00 

0 

Les Réserves naturelles du Massif armoncam 

:·o 
3 

oB 
c:/> 
t 

0 

éJ 0 . 12 

lr----.-_ 
b 

8 9 

Les réserves naturell es intégr a les on t po ur but la protec ti o n int.c~J ral c du 
s it e, de la fn un c c l de la nore. Ell es o nt esse n t iell e m e n t un e voca t ion sc ie n­
tifiq ue. E ll es co nstitu en t. d es so rt es d e mu sees d e pl e in air d o n t l'nccès est 
réservé a ux perso nn es co mpétentes e t r epr ése n tent d e cc fait d es sa nc lua i,·cs . 
Le ur ges ti o n ne co mpo rt e qu e d es dépe nses (achat o u location, ga 1·d ic nnagc) . 
La S.E.P.N.B . e n gè re 12 : Nar- Ho 1· ( Bell e-Il e) (1 ), ~ l é:1ban (2 ), les Glé nan (:l), 
les Tas-d e-Po is e n Cama re t. e t l'a i·chi pel d e ~lol è n c-O u css alll (Iro ise) ( :> ) , 
Trcvoc'h (6), la ba ie d e l'vlo rl a ix (7), l ' îl e des Land es c t l'îl e du Grand Ch e­
Vl'e uil ( !1 ), ln ma r c d e Va uvill e (10) , le Nez-d e-Jobo urg (11) , l'îl e Sn int.­
~ l a rco u ( ( 12 ). Les réserv es d e la Gra nd e Paro isse d e la S.S.N.O.F. (A) cl ce ll e 
dcs Scpt-ll cs d e la L.P.O. ( 13 ) so n t nuss i d es r éserves in ti,grnl es. 

Les réserves nature lles éducatives o nt a uss i pour but la pro tect ion, dan s 
t l!! s i te, d 'esp èces a nimal es e t végéta les, ma is e ll es sont ouvertes a u p ubli c, 
qui so us la co ndui te d e ga rdien s on d 'a nim ateurs, pro fi te d e cc sp ecta cl e 
naturel. Cl'S réserves o nt. d o nc un e vocat io n touri s tiqu e. Comm e les pm·cs d e 
lo isi r s, e ll es s' int ègn,nt. d a ns le systèm e éco no mique du pays toul e n don nan t 
!:1 p1· iod tc il leur mi ss io n d ' info rmat ion cl d 'éduca ti o n. La gest io n d e ces 
rése rves co mpo rt e des reve nu s (entrées, vente d e maté ri el éduca ti f) qui per­
na·ll e n t leur prop re fo n ct io n nc m cnt c t éven l uell e men t l ' e ni re ti e n d es r ése rves 
int ég ral es. La S.E.P.N. Il. gè re 2 rése rv es écluc:lliv cs, ce ll e du Cap F réh el (Il) 
c t ce ll e du Cap-S iz un : la llé sc rv e Michel-H e rvé .Juli e n e n Go uli e n (4 ). 
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SOCIÉTÉ POUR L'ÉTUDE ET LA PROTECTION 

DE LA NATURE EN BRETAGNE 

RECONNUE D'UTILITÉ PUBLIQUE 

Fondée pou r !a sauvegarde des Sites, de la Flore, et de la 
Faune, dans les départements des Côtes-du-Nord, Finistère, Ille­
et-Vi laine, Loire-Atlantique, Morbihan et les départements limi­
trophes, Manche et Vendée. 

LA S.E.P.N.B. A POUR BUT 

e Le respect de la Nature, matière première du Tourisme. 
e Le maintien de la nécessaire harmonie entre le cadre 

naturel et l'aménagemen t du territoire. 
e La création de Réserves. 
e La réalisation de travaux. éco logiques et la publication 

de documents sur l'étude du milieu naturel et sur sa 
conservation. 

LA S.E.P.N.B. A CREE 

e 14 réserves naturelles, dont la « Réserve Michel-Hervé 
Julien » du Cap-Sizun en Goulien (Finistère) ouverte au 
public (22.000 visiteurs en 1968). 

e Un Bureau d'étude qui regroupe divers scientifiques spé­
cialistes des problèmes de la Nature. Ce bureau collabore 
à la réalisation des Parcs naturels régionaux de Bretagne, 
à la protection du littora l, du bocage et de diverses espèces 
animales et végétales. 

e Une série de documents éd ucatifs pour faire connaître 
la Nature à un large public. 

• La revue trimestrielle PENN AR BED (cr éée en octobre 
1953). 

SIEGE SOCIAL ET SECRETARIAT GENERAL 

Faculté des Sciences, 29 N Brest - Tél. 44-56-94. 
C.C.P. 1361-60 Rennes. 

Nota Les membres de la S.E.P.N.B. bénéficient des avantages suivants 

Service de la revue « Penn ar Bed ». 
Partic ipation a ux activités des sections départementa les. 
Visites gratuites guidées de la Réserve du Cap-Sizun, sur présen­
tation de la ca rt e d'adhérent a u millésim e de l'année. 

Pour tous ren seign ement s, s'adresser au Secréta riat général. 




